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Vie municipale :  

Rencontre citoyenne 

Extinction des éclairages publics la nuit 

Vivre ensemble : 

Les devoirs du propriétaire de chien 

Activité économique : 

5 min avec Brice Maguet 

Le petit journal de l’école : 

Grande lessive et carnaval 

Avril 2022 
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Chères Concitoyennes, chers Concitoyens, 

Depuis deux ans maintenant, nous vivons au rythme des vagues 
successives qui conditionnent au quotidien, nos vies, privées, 
professionnelles et publiques. Cette pandémie semble s’essouffler mais 
restons prudents. Comme je vous l’annonçais en ce début d’année, je 
vous donne rendez-vous le vendredi 17 juin à 19h à la salle des fêtes du 
Vernet pour une rencontre avec toute mon équipe municipale. Ce sera 
l’occasion de faire le bilan de ces deux premières années de mandat et 
ensuite d’échanger autour du verre de l’amitié.  Nous n’avons pas pu le 
faire pour les traditionnels vœux du Maire en janvier 2021 et 2022 pour 

cause de situation sanitaire toujours marquée par l’épidémie de la COVID-19. 

Le contexte international est marqué par le conflit Russie-Ukraine. Des milliers de civils sont meurtris, 
des enfants blessés et des milliers d’Ukrainiens fuient leur pays. Pour les aider, une collecte a été 
organisée du 7 au 9 mars par la commune en collaboration avec la communauté de commune Bugey Sud 
et la protection civile pour l’acheminement des dons. Je remercie tous les généreux donateurs qui se sont 
mobilisés et peut-être permis par leur beau geste à redonner le sourire à ces habitants exilés. 

En avril, nous avons voté le budget de la commune. Un budget qui nous oblige à une grande rigueur dans 
son exécution dans un contexte international et national qui va forcément impacter notre commune. 
Notamment, sur nos investissements qui se voient augmenter aujourd’hui d’un coût de revient de 20 à 
30% plus cher et également l’augmentation du coût de l’énergie. Malgré un budget serein et des finances 
saines la prudence sera de mise. 

Une nouvelle séquence s’est ouverte le dimanche 24 avril, l’élection d’Emmanuel Macron à la présidence 
de le République pour un nouveau mandat de cinq ans. Les virignolannes et les virignolans se sont 
mobilisés pour cette élection avec plus de 80 % de votants. Par votre participation, vous y prenez toute 
la place que les institutions vous réservent. Cette séquence politique n’est pas terminée puisque les 
élections législatives se dérouleront les 12 et 19 juin prochains. Le renouvellement des députés qui 
siègent à l’Assemblée Nationale est un autre rendez-vous important de la vie de notre pays. Nous vous 
attendons nombreux dans notre bureau de vote qui sera ouvert de 8h à 18h.  

 

Stéphanie Bavuz 
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Les vœux n’ayant pas pu se  tenir cette anne e pour cause de pande mie,  l’e quipe municipale 

vous propose cette rencontre citoyenne afin de faire le bilan de ces deux premie res anne es 

de mandat. 

Ce sera l’occasion d’échanger autour d’un verre bien su r et de se projeter sur les de fis que 

notre commune va rencontrer dans les prochains mois et les prochaines anne es. 

A cette occasion, nous souhaiterions vous proposer une petite exposition de cartes postales 

anciennes qui seraient classe s par quartier/hameaux. Ainsi, nous appelons tous ceux qui 

posse dent d’anciennes cartes postales a  venir nous les confier en mairie. Nous en ferons une 

copie agrandie pour pouvoir mieux les voir et nous vous les rendrons ensuite. 
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Nous avouons e tre un peu de çus du re sultat de ce sondage citoyen 

puisque sur les 500 bulletins municipaux distribue s nous n’avons eu 

que 62 re ponses.. 

Cependant, ce sondage avait pour objectif de conforter l’e quipe munici-

pale dans son choix d’e teindre l’e clairage public la nuit pour des raisons 

a  la fois e cologiques mais aussi e conomiques (ou de l’infirmer si vrai-

ment  les Virignolans avaient e te  contre).  C’e tait, en effet, un engage-

ment de notre programme. Malgre  la faible participation, nous avons e te  

conforte s dans notre choix puisque les re sultats sont sans appel : 

 

OUI : 80,6%    NON : 19,4% 

POUR RAPPEL : 

Afin de vous donner matie re a  re flexion, nous vous proposons  cinq bonnes raisons pour l’extinction de l’e clairage public une partie de la nuit : 

1. Réaliser des économies budgétaires 

Il est assez difficile de faire une estimation exacte de l’e conomie re alisable car nous n’avons pas de ratio de ce que repre sente l’e clairage public sur 

notre facture. Quand on regarde la litte rature sur le sujet, on peut estimer que cette e conomie sera de minimum 10 a  15% sur la facture globale. 

2. Limiter la consommation d’énergie 

Pour re duire les e missions de gaz a  effet de serre et les de chets toxiques, 

Pour pre server les ressources naturelles et diminuer la de pendance aux sources d’e nergie importe es (pe trole, uranium, gaz, etc...), 

 

3. Protéger la biodiversité 

Un environnement nocturne est essentiel pour toutes les espe ces, notamment parce qu’il contribue a  leur bon fonctionnement physiologique et a  leur 

rythme biologique. E clairer la nuit a donc un effet ne faste sur la faune et la flore. Le de veloppement des e clairages publics participe a  la destruction et a  

la perturbation du cycle de reproduction de certaines espe ces nocturnes tout en les rendant plus vulne rables face a  leurs pre dateurs. 

4. Garantir une meilleure qualité de nuit et protéger la santé humaine 

L’alternance jour-nuit est essentielle aussi pour l’homme. L’e tre humain est un animal diurne, qui a un rythme biologique bien de fini : actif le jour et se 

reposant la nuit. Pour e tre en bonne sante , ce rythme doit e tre respecte . Il faut donc pre venir les lumie res intrusives la nuit. 

5. Pour respecter la loi 

La pollution lumineuse est prise en compte aux yeux de la loi. Des dispositions le gislatives et re glementaires ont e te  promulgue es pour limiter les nui-

sances lumineuses et leurs effets . « Les e missions de lumie re artificielle de nature a  pre senter des dangers ou causer un trouble excessif aux personnes, 

a  la faune, a  la flore ou aux e cosyste mes, entraî nant un gaspillage e nerge tique ou empe chant l’observation du ciel nocturne feront l’objet des mesures 

de pre vention, de suppression ou de limitation ». 

Il est le gitime de se poser la question de la se curite  dans les rues de notre village. Ainsi, nous estimons a  0h00 nos rues sont vides 99% du temps et 

sachez que l’e clairage public a tre s peu incidence sur la baisse de la criminalite  et de la violence. Ainsi, 80 % des vols et agressions ont lieu en plein jour. 

De plus, 86 % des Français se disent pre ts a  accepter d’e teindre l’e clairage public inutile en milieu de nuit. 
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VIRIGNIN EN FETE 
RETARD LIVRAISON PASSERELLE 

VIARHÔNA LA BALME/VIRIGNIN 
La loi du 5 juillet 2000 relative a  l’accueil et l’habitat 
des gens du voyage impose a  la communaute  de com-
mune de Bugey Sud de mettre a  la disposition des gens 
du voyage une aire d’accueil. Cette aire d’accueil a e te  
officiellement de finie par le pre fet et les autorite s com-
pe tentes comme e tant la zone dite de « l’ancien prac-
tice de golf » a  l’entre e de Belley derrie re le restaurant 
McDonald’s. Ainsi, notre commune ne devrait plus ac-
cueillir de gens du voyage dans la zone du port qui 
n’est pas un espace adapte  pour les recevoir. Cepen-
dant, la force de l’habitude et l’engorgement possible 
de la zone pre cite e pourraient induire une arrive e for-
tuite.  

 

COUPE DE BOIS 

 

Marché de producteur 

 

• Kyam NICOLAS,  le 03 mars  

• Elliot TROTTIER, le 18 mars 

• Valentin GAILLET, le 24 mars  

• Malone CODEX, le 28 mars 

• Marcel BANC, le 10 avril 

NAISSANCES 

Félicitations aux parents et       

bienvenue aux bébés 

• Ne ant 

MARIAGES 

Félicitations aux époux 

• Yvette NOVEL veuve ARMAND, le 05 

janvier 

• Guy PONCET le 02 mars 

• Huguette DULLIAND e pouse PAVESI le 

24 mars  

DECES 

Toutes nos condoléances aux 

familles 

Cette anne e aura lieu le concours d’attelage  du 13 

au 15 aou t. Ainsi, les associations e tant fortement 

sollicite es a  cette occasion, Virignin en fe te n’aura 

pas lieu cette anne e.  

En revanche, toutes les forces vives du village seront 

re unies pour organiser une belle fe te le 26 aou t 

2023. Re servez d’ores et de ja  la date ! 

Devant le succe s du premier marche  de producteur 

de Virignin, nous remettons ça cette anne e. Si vous 

souhaitez participer en tant qu’exposant merci de 

contacter la mairie. 

Vendredi 23 septembre à partir de 16h 00 

Venez nombreux ! 

Suite a  l’abattage d’arbres organise  par l’ONF sur 

des parcelles de bois communal situe es sous la mon-

tagne, la commune de Virignin a de cide  de proposer 

aux habitants de la commune la possibilite  de re cu-

pe rer le bois restant. Toute personne inte resse e est 

prie e de se faire connaî tre  a  la mairie avant le same-

di 14 mai 2022. Nous vous demandons de prendre 

connaissance des consignes de se curite  a  votre dis-

position au secre tariat de la Mairie. Une re union 

d’information sera organise e afin de de finir les 

zones de coupe avant toute intervention. 

Pour plus d’information vous pouvez contacter Mr 
BERLIOZ Gilles (Adjoint aux travaux) au : 
06.44.21.76.43. 
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Suite à plusieurs attaques de chiens en divagation, il est nécessaire de faire quelques rappels : 

Le propriétaire d'un animal est responsable des 
dommages causés par son animal que celui-ci 
ait été sous sa garde ou qu'il se soit égaré ou 
échappé. 

Il est interdit de laisser divaguer son animal. 

Un chien est considéré comme divaguant s'il 
se trouve dans l'une des situations suivantes : 

• Il n'est plus sous la surveillance effective de son maître 
• Il se trouve hors de portée de voix de son maître ou de tout instrument sonore permettant son 

rappel 
• Il est éloigné de son propriétaire ou de la personne qui en est responsable de plus de 

100 mètres. 
Tout chien abandonné, livré à son seul instinct, est en état de divagation, sauf s'il participait à 
une chasse et si son propriétaire démontre qu'il a tout entrepris pour le retrouver et le récupérer, 
y compris après la fin de la chasse. 

Tout chien circulant sur la voie publique, en liberté ou tenu en laisse, doit être muni d'un collier 
portant les nom et adresse de son propriétaire gravés sur une plaque de métal. 

Le fait de laisser divaguer un chien susceptible d'être dangereux pour les personnes peut être 
puni d’une amende de 150 €. Le tribunal peut décider, en plus, de confier définitivement l'animal 
à une fondation ou une association de protection animale. 

Le propriétaire qui laisse les déjections de son animal sur la voie publique encourt une amende 
de 68 € s'il est pris en flagrant délit. 

Chiens dangereux (information) : 

La définition de critères permettant de catégoriser les chiens dangereux date de Janvier 1999 (Loi n° 99-5). Suite à une recru-
descence de faits divers ayant entrainé la mort de jeunes enfants par morsures, le législateur a renforcé les mesures de pré-
vention et de protection des personnes en Juin 2008 (Loi n° 2008-582). 
Les principales interdictions canines applicables en France sont (malheureusement) liées aux chiens dits 
« dangereux », classés en 2 catégories : 

cate gorie 1 relative aux « chiens d’attaque ». 

Ce sont des animaux sans pédigrée (c’est-à-dire non-inscrits au LOF) qui sont issus de croisement et dont 

la morphologie se rapproche des races suivantes : Tosa, Mastiff (appelés alors Boerbulls), Staffordshire terrier ou en-

core American Staffordshire terrier (appelés alors Pitbulls). 

Depuis 1999, il est interdit de vendre, d’acheter, d’importer, ou d’introduire un chien de 1ère catégorie. 

 

La cate gorie 2 relative aux « chiens de garde et de défense » 
Ce sont des chiens avec pédigrée (inscrits au LOF) qui sont de races : Staffordshire terrier ou American Staffordshire 
terrier, Tosa, Rottweiler ou assimilables par leurs caractéristiques morphologiques aux chiens de cette dernière 
race, sans être pour autant inscrits à un livre généalogique reconnu par le ministre de l’agriculture et de la pêche. 

Il est autorisé de détenir un chien de catégorie 2, mais sous certaines conditions. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000558336&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019060485&categorieLien=id
https://www.educateurcanin.fr/lof-confirmation-inscription
https://www.educateurcanin.fr/detenir-legalement-chien-dangereux-france
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– Aide à la 

toilette, aux repas, à la mobilité…

Tél : 06 50 84 68 32 

– Entretien et travaux 

ménagers, aide aux repas, aux courses…

570 avenue du Bugey - 01300 VIRIGNIN 

Tél : 06 50 88 35 58 

71 rue Charles Désiré Bigot - 01300 
VIRIGNIN 

Tél : 04 79 87 69 33 

- Entretien et 

réparation de carrosserie 

01300 Virignin 

Tél : 06 21 75 87 14 

- Vente de véhicule neuf et 

occasion, entretien toutes marques, 
entretien camping-car, mécanique, location 
ADA, Carrosserie  / Peinture 

41 avenue du Bugey - 01300 Virignin 

Tél : 04 79 87 63 21 

- 

Entretien et réparation toutes marques - 
Vente véhicules occasion - Vente pièces 
détachées –  

832 avenue du Bugey - 01300 Virignin 

Tél : 04 79 81 97 63 

99 rue Charles Désirée Bigot-01300 Virignin 

 Tél : 06 16 61 87 02 

 

– Maître 

d’oeuvre 

87 rue de la Picardière, Actipôle, Bâtiment 
La Toile - 01300 VIRIGNIN 

Tél : 04 79 42 79 18 

– Terrassement, cour, 

terrasse, création de massifs… 

Tél : 06 26 25 48 26 

- Entretien, Création, 

Elagage, Taille fruitière… 

50 route de Lyon 01300 VIRIGNIN 

Tél : 06 22 97 90 37 / 04 79 87 69 17 

Rénovation intérieur 

extérieur, tout type de travaux 

109 route de Lyon 01300 VIRIGNIN 

Tél : 06 67 95 67 18 

Electricité, 

plomberie, plaquiste, peinture, revêtement 
de sol 

Tél : 06 62 16 85 32 

- Paysage, création de 

terrasse bois…

87 rue de la Picardière, Actipôle, Bâtiment 
La Fabrique - 01300 VIRIGNIN 

Tél : 04 81 91 61 82 

- 

Maître d’oeuvre

87 rue de la Picardière, Actipôle, Bâtiment 
La Toile - 01300 VIRIGNIN 

Tél : 04 81 91 61 82 

– Chauffage, 

Electroménager, Art de la table

ZA de La Rivoire 01300 VIRIGNIN 

Tél. 04 79 81 02 74 

 - Fiouls 

domestiques - Carburants - Lubrifiants - 

Gaz naturel - Entretien chauffage - 
Nettoyage de cuves 

Tél: 04 79 81 44 20 

 – Coach professionnelle 

certifiée : lycéens/étudiants - enseignants - 
établissements - chef d'entreprise - cadre 
dirigeant - indépendant, salarié, en 
recherche d'emploi  

454 rue du Saugey 01300 VIRIGNIN 

Tél : 06 10 10 28 86 

- Coiffure mixte 

462 avenue du Bugey - 01300 VIRIGNIN 

Tél : 04 79 81 09 68 

- Coiffure 

mixte, coloration végétale 

Place de la Liberté - 01300 VIRIGNIN 

Tél : 04 79 87 32 08 

- Boulangerie Pâtisserie 

Place de la Liberté 01300 VIRIGNIN 

Tél: 04 79 81 92 16 

– Commerce multi-service 

Place de la Liberté 01300 VIRIGNIN 

Tél: 09 63 66 19 91 

Créations uniques d'objets en 

tissus.  
Tél : 06 23 39 11 88 

Magasin de 

vêtements pour femmes en ligne 

Tél : 06 45 50 76 89 
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– agence 

de communication 

87 rue de la Picardière, Actipôle, Bâtiment 
La Toile - 01300 VIRIGNIN 

Tél: 07 70 53 59 79 

Zone de la Picardière 01300 VIRIGNIN 

Contact Marjorie Ponasse - renseignements 
et pré-inscriptions au 06 26 36 96 33 

  

ZA de la Rivoire - 01300 VIRIGNIN 

Tél : 04 79 81 48 58 

Conception, fabrication et distribution de 
tricycles et quadricycles électriques 

87 rue de la Picardière, Actipôle, Bâtiment 
La Fabrique - 01300 VIRIGNIN 

Tél : 06 50 96 60 17  

 

– Eau, assainissement 

87 rue de la Picardière, Actipôle, Bâtiment 
La Fabrique - 01300 VIRIGNIN 

Tél : 04 79 81 08 09 

- Ebéniste 

19 avenue du bugey 01300 VIRIGNIN  

Tél: 04 79 42 22 58 

 - Bois - 

Aluminium - PVC - Vitrerie –  

832 avenue du Bugey - 01300 VIRIGNIN  

Tél : 06 85 53 78 39 

- Ebéniste

ZA de La Rivoire 01300 VIRIGNIN 

Tél : 04 79 42 11 27 

- Menuiserie

87 rue de la Picardière, Actipôle, Bâtiment 
La Fabrique - 01300 VIRIGNIN 

Tél : 06 82 36 98 13 / 06 09 81 55 06 

- Menuiserie 

(Fabrication et agencement en bois/PVC) 

319 rue du village - 01300 VIRIGNIN 

Tél : 07 50 88 00 94 

 – Electricien 

169 Avenue du Bugey 01300 VIRIGNIN 

Tél : 04 79 87 51 55 

- 

Expertise comptable 

123 rue Charles Désiré Bigot - ZI La Rivoire 
– 01300 VIRIGNIN 
Tél : 04 79 81 85 85 

– Expertise comptable, 

commissariat aux comptes

87 rue de la Picardière, Actipôle, Bâtiment 
La Toile - 01300 VIRIGNIN 

Tél : 09 70 72 87 30 / 04 79 54 44 05 

– Courtier

87 rue de la Picardière, Actipôle, Bâtiment 
La Toile - 01300 VIRIGNIN 

Tél : 06 63 95 89 84 

- 

Cabanes-spa et tentes-lodges sur les bords 
du Rhône 

Port de Virignin - 01300 VIRIGNIN

Tél : 07 62 10 53 45

99 Imp de la Folatière 01300 VIRIGNIN  

Tél : 06 50 75 10 10 

ZA de La Rivoire 01300 VIRIGNIN  

Tél : 04 79 81 07 06 

Conception & fabrication 

d'équipements électriques et électroniques 
industriels sur-mesure

87 rue de la Picardière, Actipôle, Bâtiment 
La Fabrique - 01300 VIRIGNIN 

Tél : 04 79 81 49 01 

Optimisation des procédés de 

fabrication et des installations de production

87 rue de la Picardière, Actipôle, Bâtiment 
La Toile - 01300 VIRIGNIN 

Tél : 06 06 58 87 42 

R&D dans 

l’utilisation Eau-Hydrogène dans la 
désinfection, hygiène…

87 rue de la Picardière, Actipôle, Bâtiment 
La Toile - 01300 VIRIGNIN 

Tél : 07 69 38 52 38 

- Vente, location réparation de 

matériels espaces verts et BTP pour 
particuliers et pro

ZA de la Rivoire - 01300 VIRIGNIN 

Tél : 04 81 91 61 82 

Spécialisé dans la vente d'outillage et de 
matériel neuf ou d'occasion au service des 
professionnels et des particuliers 

Siège sur Virignin mais magasin installé au : 

246 Chemin de la Tuilière - 73170 Yenne 

Tél : 07 71 81 91 84

Clotilde Burel et 

Thomas Vin (Permanence de 16h à 17 h du 
lundi au vendredi et sur rendez-vous) 

Place de la Liberté 01300 VIRIGNIN  

Tél : 04 79 81 52 80 (joignable 7j/7).

- Thérapeute 

470 rue du village – 01300 VIRIGIN 

Tél : 06 37 78 69 48    

– 

SOPHROLOGIE

240 rue du village – 01300 VIRIGNIN 

Tél : 06 86 90 12 55 



 9 

Matériel médical

896 avenue du bugey 

01300 VIRIGNIN 

Tél : 04 76 05 48 74 - 06 21 63 05 20 

- naturopathe, 
massages bien-être, ateliers liés à la 
naturopathie  

462 avenue du Bugey 01300 VIRIGNIN 

Tél : 06 30 30 19 86 

- Professionnels et 

particuliers - Remise en état de fin de 
chantier - Maisons - Bureaux - Ménage et 
vitrerie

01300 Virignin  

Tél : 06 63 78 12 80 / 06 59 67 59 17 

 

– 

Association d’entrepreneurs locaux 

87 rue de la Picardière, Actipôle, Bâtiment 
La Toile - 01300 VIRIGNIN 

Tél : 04 79 81 96 68 

– Antenne Chambre de 

Commerce et d’Industrie de l’Ain 

87 rue de la Picardière, Actipôle, Bâtiment 
La Toile - 01300 VIRIGNIN 

Tél : 04 74 32 13 00 

– réseau associatif 

de financement des créateurs d'entreprise 

87 rue de la Picardière, Actipôle, Bâtiment 
La Toile - 01300 VIRIGNIN 

Tél : 04 58 11 01 22 

– Coopérative d’activités 

87 rue de la Picardière, Actipôle, Bâtiment 
La Toile - 01300 VIRIGNIN 

Tél : 06 41 27 60 75 / 06 31 43 59 70 

 

 Photographe 

pour les particuliers et les professionnels - 
Sur rendez vous uniquement - 
 
156 chemin du Rhône  
01300 Virignin  
 
Tél : 06 10 43 87 27 

 photo ou vidéo: portrait, 

mariage, naissance; scolaire; reportage, 
industrie; montage photo ou video, 
plaquette ou flyer publicitaire... 
 
34 rue des rosiers 
01300 Virignin  
 
Tél : 06 13 79 74 80

 

– 

Plombier-Chaufagiste 

87 rue de la Picardière, Actipôle, Bâtiment 
La Fabrique - 01300 VIRIGNIN 

Tél : 06 58 55 02 28 

 -Plomberie, sanitaire, 

carrelages… ZA de la Rivoire- rue Denis 
Papin - 01300 VIRIGNIN Tél : 04 79 87 57 
60 

- 

Obsèques - Marbrerie - Prévoyance - Fleurs 
et ornements. 

ZA de la Rivoire - 01300 VIRIGNIN 

Tél : 04 79 87 95 79  

 

– Restaurant 

2500 avenue du Bugey 01300 VIRIGNIN 

Tél : 04 79 81 59 33 

Restaurant 

Place de la Liberté - 01300 VIRIGNIN 

Tél : 04 79 81 80 46 

– Repas à 

domicile, traiteur 

Rue du Saugey (rond-Point) - 01300 
VIRIGNIN 

Tél : 06 85 59 94 98 / 04 79 42 08 82 

Tél : 06 61 01 36 74 

Tél : 06 09 47 12 87 

Tél : 06 46 74  67 25 

Communes de rattachement : Belley, 
Arboys-en-Bugey, Groslée-Saint-Benoit 

44 rue du Revoiret - 01300 VIRIGNIN .  

Tél : 04 79 42 22 90 

Communes de rattachement : Brégnier-
Cordon, Pugieu Chazey-Bons, Contrevoz, 
Peyrieu 

87 rue de la Picardière, Actipôle, Bâtiment 
La Toile - 01300 VIRIGNIN 

Tél : 06 32 68 67 66 

 

Communes de rattachement : Chazey-
Bons, Cuzieu, Virieu-le-Grand 

87 rue de la Picardière, Actipôle, Bâtiment 
La Toile - 01300 VIRIGNIN 

Tél : 06 19 19 19 27 

73 Avenue de Savoie - 01300 VIRIGNIN .  

Tél : 06 59 96 82 22 (Piercing) 

06 67 35 68 12 (Tatouage) 
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« Quand je me vois jouer, je m’inquiète… mais quand je vois les autres, je me rassure »  

 

Coinche et Tarot avec 

L’ARENE DES ROIS 
Chaque vendredi soir à 20H30, des amateurs de carte se rassemblent à la salle des 

associations pour quelques parties, dont certaines mémorables… 

N’HESITEZ PAS A NOUS REJOINDRE 

(modalités sur place) 
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12/08/2022 Accueil des participants 

1er concours 

13/08/2022   9h-18h : Epreuve de dressage  

                      20h00 : Concert Rock "nos jeunes du village" 

                      20h30 : Maniabilité en nocturne 

14/08/2022 9h-16h : Marathon 

17h30 : Remise des prix 

19h30 : Repas moules frites-dessert 

21h30 : Spectacle équestre gratuit " le chevalier noir" d'EQUID EVENTS 

 

2° concours 

15/08/22 9h30-17h : Maniabilité / marathon  

                        17h30 : Remise des prix 

Durant les 2 jours : promenade en calèche, balade en poneys, petite restauration et buvette 
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LA PRISON DE PIERRE CHÂTEL SOUS LE 1er EMPIRE 
 
Un court résumé d’une période de l’histoire. On peut citer un ouvrage de référence, celui de 
Marcel Juilleron, ancien curé de VIRIGNIN et historien érudit. – « Pierre-Châtel, prison sous le 1er 
Empire », que l’on peut se procurer auprès des Archives de l’Ain. Catalogue disponible sur le site. 

 
 
 
Au début de la Révolution, les Chartreux sont chassés de Pierre Châtel. Le site est occupé par 
des militaires. La chartreuse est transformée en casernement et c’est une compagnie de vétérans 
invalides, logée avec femmes et enfants, qui assure la garde de la place.  
 
Un décret impérial de 1807 met le site à la disposition de l’Intérieur pour en faire un dépôt 
provisoire pour les condamnés à la déportation.  
Les premiers prisonniers arrivent à la Chartreuse en février 1809. Ils sont entre 30 et 350 
prisonniers selon les années : détenus de droit commun, condamnés à la déportation et 
prisonniers d’Etat.  
La garnison militaire est constituée de vétérans, le commandant assure la garde des détenus et le 
maintien de l’ordre, le « concierge », véritable directeur de la maison, est aidé par des guichetiers 
et porte-clefs.  
L’espace est partagé entre la prison et le logement de la petite garnison.  
Les condamnés à déportation par jugement dont les « forçats libérés » (les plus dangereux) 
constituent la moitié de l’effectif. 15 à 20 détenus sont enfermés dans les cellules des sous-sols 
ou dans les anciennes cellules des moines.  
Une seule évasion eut lieu à Pierre-Châtel : dans la nuit du 8 au 10 mai 1812, 14 détenus 
attaquèrent le mur friable de l’ancienne écurie où ils étaient enfermés et descendirent le rocher à 
plus de 10 mètres avec des cordes tressées à partir de leurs couchages. Ils seront tous arrêtés 
sauf un.  
 
Tout au long de 1813, la prison vit arriver des « prisonniers d’état »  
 
La campagne de France menée par la sixième coalition contre l’Empire, aboutit à la capitulation 
de Paris le 30 mars 1814.Napoléon abdique après la signature du traité de Fontainebleau (11 avril 
1814), puis est envoyé à  l’Ile d’Elbe. 
 
Mais depuis décembre 1813, les troupes de la coalition sont en mouvement, vers l’Alsace et la 
Lorraine et par la Suisse. Une colonne autrichienne, commandée par le feld-maréchal Graf Von 
Bubna se dirige vers Genève avec comme objectif Lyon. Le 3 janvier 1814, Fort L’Ecluse a ouvert 
ses portes sans combattre.  
Les autrichiens avancent, Seyssel est occupé et à Pierre-Châtel, les prisonniers sont évacués le 
13 janvier par bateau sur le Rhône depuis le port de St Blaise.  
 
Le 18 janvier, les vétérans sont retirés de la place, remplacés par un détachement du 32e 
régiment d’infanterie légère et de 14 canonniers d’artillerie marine.  
Le 23 mars les Autrichiens entrent dans Lyon.  
Le 27 mars, les Autrichiens sont à Belley. Bubna juge nécessaire d’investir Pierre-Châtel pour 
s’assurer le passage du Rhône.  
Le 29 mars les Autrichiens investissent la place en occupant les villages aux alentours. L’artillerie 
autrichienne tire depuis les Bancs et installe une batterie sur le Mont Chevru sur la rive opposé du 
fleuve.  
Le 12 avril arrive la nouvelle de l’abdication de l’Empereur. Le 20 avril, un accord est signé entre 
le général Garbé et les Autrichiens : le fort est évacué par ses défenseurs mais ne sera pas 
occupé par les assaillants.  
Au retour de Louis XVIII, les prisons d’état sont supprimées. Toutefois, les condamnés à la 
déportation sont maintenus à Pierre-Châte, qui demeura caserne et prison jusqu’en, 1914. 
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Le petit journal de l’école 

La grande lessive a re-tendu ses fils à Virignin 

  

Jeudi 24 mars, tous les élèves de l’école (de la PS au CM2) sont venus accrocher 
leurs dessins, peintures et créations de collages sur les fils tendus entre les arbres 
du square de la mairie. 

Le thème de cette deuxième édition de l’année scolaire était « les ombres portées ». 

Les élèves ont fait preuve d’originalité et de créativité autour de leurs ombres ou du 
thème de l’ombre. 

Enfin, les enfants ont pu poser pour la photo avec Mesdames le Maire et la première 
adjointe. 

Pour mémoire, la grande lessive est une opération mondiale pour tous les pays fran-
cophones où petits et grands peuvent exposer leurs créations artistiques (peintures, 
dessins, poèmes etc…) le temps d’une journée sur des « fils à linge » tendus dans 
des lieux publics. 

INFORMATION 

Jeudi 5 mai apre s-midi, les e le ves de CM1/CM2 

visiteront le colle ge Sabine Zlatin 
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Le 1er mars, les enfants ont pu se retrou-
ver pour fe ter tous ensemble Carnaval 
sur la journe e entie re. 

 Apre s deux ans sans pouvoir chanter, 
danser et s’amuser tous ensemble, cette 
journe e avait encore plus de valeur !!  

 Tous ont pris un grand plaisir a  de filer 
dans les rues du lotissement a  co te  de 

l’e cole, a  bruler Monsieur Carnaval, a  parti-
ciper a  la pancake race, a  chanter, a  faire 
une flashmob dans la cour et surtout a  par-
ticiper au concours de de guisements. Pour 
l’occasion, un journaliste du progre s avait 
fait le de placement ainsi que Jean-Paul 
Blanc, ancien maire du village.  

 Les cate gories e taient : de guisement le plus original, le plus « fait maison », le coup de cœur du jury et le 
meilleur de chaque classe a  partir de la Moyenne Section. 

 Time o, Loucian, Moro, 
Bastien, Nisa et Sana se 
sont ainsi distingue s et 
ont reçu une coupe. 
Mention spe ciale pour la 
fratrie Lily-Rose, Louis 
et Kevin pour les meil-
leurs de guisements 
« faits maison » et Nisa, 
coup de cœur du jury 
avec sa superbe robe 
re alise e en assiettes car-
ton, couverts en plas-
tique et filtres a  cafe  : le 
re sultat est bluffant ! 

 Merci a  tous les parents 
et enfants d’avoir joue  le 
jeu et rendez-vous l’an-
ne e prochaine ! 
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Une journée de prise de conscience sur les déchets et la protection de 

la nature à l'école de Virignin 
 
Vendredi 25 mars, les classes de MS/GS, de CP/CE1, de CE1/CE2 et de CM1/CM2 sont 
partis à l'assaut des déchets. 
 
Équipés de gants et de sacs plastiques, certains ont pris la direction du port et d'autres se 
sont rendus au parc et au marais de Virignin. 
 
De retour à l'école, les enfants ont ensuite pesé et trié leurs déchets et ce n'est pas moins 
de 20 kilogrammes récoltés au terme d'une journée de mobilisation. Nous vous laissons 
deviner ce que les élèves ont le plus ramassés.... 

 
Félicitations à tous les élèves pour cette belle initiative !!! 

 
 
 
 

 

CLEAN DAY 
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DE NOUVEAUX ARRIVANTS A L’ECOLE GUY CARNAT DE VIRIGNIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
De gauche à droite : Alisa et Lev (Ukrainiens arrivés récemment), Meya, Enzo,  
                             Alexys, Anays, Lennys, Moro et Naïla 


